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                     DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECO NOMIE,      
              DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDA RITES 
            UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
Récépissé de déclaration n° 2023-550 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de l’entreprise individuelle COURS ET SOUTIEN MUSICAL A DOMICILE sous le 
n° SAP 795293497 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité départementale des 
Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 28 octobre 2023 par l’entreprise 
individuelle COURS ET SOUTIEN MUSICAL A DOMICILE sise au ARPEJ Résidence 
Maurice Ravel 48 boulevard de Pesaro – 92000 NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom  
 
De l’entreprise individuelle COURS ET SOUTIEN MUSICAL A DOMICILE, sous le n° SAP 
795293497. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE ET 
MANDATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au  
 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 06 novembre 2023 
 

                                                                           Pour le Préfet 
                                                                                          Par délégation et subdélégation 
                                                                                                La cheffe du Département 

                                                                      Accompagnement des entreprises 
 

                                                                        Signé 
 

                  Isabelle CHABBERT 
 

 
Récépissé de déclaration n° 2023-575 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Jessy MIRE sous le n° SAP 980976542 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
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Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 13 novembre 2023 par la micro-
entreprise Jessy MIRE sise au 9 Cours de l'île Seguin  – 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise Jessy MIRE, sous le n° SAP 980976542. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
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l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

                                                                                   Signé 
 

                                                                                   Mariama CONDE 
 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-577 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise SARIAK SABRINA sous le n° SAP 923974273 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  
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Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 14 novembre 2023 par la micro-
entreprise SARIAK SABRINA sise au 45 Rue Jules Michelet – 92700 COLOMBES. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise SARIAK SABRINA, sous le n° SAP 923974273. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 
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Récépissé de déclaration n° 2023-578 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise KERKACHE Sabrina sous le n° SAP 981467194 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 14 novembre 2023 par la micro-
entreprise KERKACHE Sabrina sise au 17 Rue du Progrès Chez OUERDIA HASSANI – 
92000 NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise KERKACHE Sabrina, sous le n° SAP 981467194. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-579 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise Elise RICHARD sous le n° SAP 980885065 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
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Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 16 novembre 2023 par la micro-
entreprise Elise RICHARD sise au 60 Rue Maurice Thorez – 92000 NANTERRE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise Elise RICHARD, sous le n° SAP 980885065. 

 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
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l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-580 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la SAS VINOHA sous le n° SAP 980717763 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  



14 
 

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 27 octobre 2023 par la SAS 
VINOHA sise au 3 avenue du petit clamart – 92140 CLAMART. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la SAS VINOHA, sous le n° SAP 980717763. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
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Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 

                                                                                                                  
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 

                                                                                               
Récépissé de déclaration n° 2023-581 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise OULATA KANIAN ERSIDE sous le n° SAP 920883808 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 16 octobre 2023 par la micro-
entreprise OULATA KANIAN ERSIDE sise au 1 Square Roger Martin du Gard – 92390 
VILLENEUVE-LA-GARENNE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise OULATA KANIAN ERSIDE, sous le n° SAP 
920883808. 
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Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 

                                                                                                                   
Récépissé de déclaration n° 2023-583 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise TOURE BORRANGA sous le n° SAP 981223118 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  
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vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 4 novembre 2023 par la micro-
entreprise TOURE BORRANGA sise au 6 Allée Louis Jouvet – 92390 VILLENEUVE-
LA-GARENNE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise TOURE BORRANGA, sous le n° SAP 981223118. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
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l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 

                                                                             Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La Responsable du service 
Développement de l’emploi et des 

compétences 
 

                                                                                   Signé 
 

                                                                                   Mariama CONDE 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-584 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise ZERARI SANA sous le n° SAP 981124688 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  
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Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 16 novembre 2023 par la micro-
entreprise ZERARI SANA sise au 3 Rue Victor Hugo – 92700 COLOMBES. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise ZERARI SANA, sous le n° SAP 981124688. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
                                                                                                                Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 
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Récépissé de déclaration n° 2023-585 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Léo FAJERMAN sous le n° SAP 923607147 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 16 novembre 2023 par la micro-
entreprise Léo FAJERMAN sise au 11 Rue Marius Jacotot – 92800 PUTEAUX. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise Léo FAJERMAN, sous le n° SAP 923607147. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                                Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                   Mariama CONDE 

 
 

Récépissé de déclaration n° 2023-586 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise DIALLO YOUSSOUF sous le n° SAP 981388101 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
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Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 
qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 19 novembre 2023 par la micro-
entreprise DIALLO YOUSSOUF sise au 18 Rue Pereire – 92500 RUEIL-MALMAISON. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise DIALLO YOUSSOUF, sous le n° SAP 981388101. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
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Fait à Nanterre, le 20 novembre 2023 
 
                                                                                                               Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                  Mariama CONDE 

 
Récépissé de déclaration n° 2023-588 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Adam El AOUNI sous le n° SAP 892464561 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 16 novembre 2023 par la micro-
entreprise Adam El AOUNI sise au 3 Rue Chezy – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise Adam El AOUNI, sous le n° SAP 892464561. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
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- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 21 novembre 2023 
                                                                                                                    Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                  Mariama CONDE 

  
Récépissé de déclaration n° 2023-589 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise LENGLET INES sous le n° SAP 981764293 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
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Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 24 novembre 2023 par la micro-
entreprise LENGLET INES sise au 44 Rue Gambetta – 92500 RUEIL-MALMAISON. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise LENGLET INES, sous le n° SAP 981764293. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 27 novembre 2023 
 
                                                                                                                Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                  Mariama CONDE 

 
Récépissé de déclaration n° 2023-590 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise DOSSO ZOUMANA sous le n° SAP 924313836 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31) ; 
Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au  

vieillissement ; 
Vu  le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration ; 

Vu  les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du Code du travail, relatives au chèque emploi-service universel et aux 
services à la personne ; 

Vu  l’article D7231-1 du Code du travail ; 
Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts-de-Seine ; 
Vu  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de 
Monsieur Laurent HOTTIAUX, Préfet des Hauts de Seine à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu  la décision n°2023-148 du 27 octobre 2023 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine ;  

Vu  la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 24 novembre 2023 par la micro-
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entreprise DOSSO ZOUMANA sise au 6 Rue de l'Avenir – 92390 VILLENEUVE-LA-
GARENNE. 

 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 
du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été 
enregistré au nom de la micro-entreprise DOSSO ZOUMANA, sous le n° SAP 924313836. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité 
séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et 
qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du 
travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 27 novembre 2023 
 
                                                                                                              Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La Responsable du service 

Développement de l’emploi et des 
compétences 

 
                                                                                   Signé 

 
                                                                                  Mariama CONDE 
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